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Intervention parlementaire. Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l'intervention: 074-2019 
Type d'intervention: Motion financière 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.92 

Déposée le: 11.03.2019  

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Linder (Bern, Les Verts) (porte-parole) 

 
 

 
Bichsel (Zollikofen, UDC) 
Kipfer (Münsingen, PEV) 
Marti (Bern, PS) 
Kohler (Spiegel b. Bern, PLR) 
Gygax-Böninger (Obersteckholz, PBD) 
 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  
Urgence accordée: Oui  06.06.2019 

N° d'ACE: 443/2019 du 8 mai 2019 
Direction: Direction des finances  
Classification:  
Proposition du  
Conseil-exécutif: 

Rejet 

Renoncement à la compensation de 10 millions de francs au sein de la Direction de l'ins-
truction publique suite à la suppression de la mesure 48.4.5 (solutions transitoires) du PA 
2018 

Le Conseil-exécutif est chargé d’augmenter le solde du groupe de produits 9.7.3 (Ecoles 
moyennes et formation professionnelle) de 10 millions de francs dès le budget 2020 pour autant 
que la modification de la loi sur la formation professionnelle, la formation continue et l’orientation 
professionnelle (LFOP) soit confirmée conformément aux résultats de la première lecture. Il faut 
renoncer à opérer une compensation au sein du groupe de produits de la Direction de 
l’instruction publique : le cas échéant, la compensation doit être opérée de façon globale (hors 
INS). 

Développement :  

Si la modification de la LFOP (seconde lecture à la session de printemps 2019) n’est pas adop-
tée selon la proposition du Conseil-exécutif, la mesure 48.4.5 (solutions transitoires) du pro-
gramme d’allègement (PA) 2018, pour laquelle un montant de 10 millions de francs avait été al-
loué, est abandonnée. Pour que les solutions transitoires puissent encore être proposées dans la 
même mesure que jusqu’alors, le solde du groupe de produits doit être augmenté de ce même 
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montant par rapport au plan intégré mission-financement (PIMF) 2020-2022. Aucun réarrange-
ment de la mesure d’économie ne doit être fait aux dépens d’une autre offre de formation canto-
nale, c’est pourquoi aucune compensation ne doit être opérée au sein de l’INS. 

La motion financière sert la mise en œuvre contraignante de la déclaration de planification cor-
respondante 2n (Kipfer, PEV) relative au PIMF 2020-2022 de la session de novembre 2018. 

Motivation de l’urgence : Le gouvernement et l’administration préparent actuellement le budget 2020, le-
quel sera soumis au Grand Conseil lors de la session d’hiver 2019. 

Réponse du Conseil-exécutif 
 
Dans le cadre des délibérations concernant la loi sur la formation professionnelle, lors de sa ses-
sion de mars 2019, le Grand Conseil a refusé la mise en œuvre de la mesure 
n°48.4.5 « Financement des solutions transitoires sur la base de la clé de l’école obligatoire » du 
Programme d’allégement 2018 (PA 2018). De ce fait, le Conseil-exécutif va éliminer les réper-
cussions financières de cette mesure dans le budget 2020 et plan intégré mission-financement 
2021 à 2023 en cours d’élaboration, ce qui se traduira à partir de 2020 par une détérioration an-
nuelle de 10 millions de francs par rapport aux chiffres du plan intégré mission-financement 2020 
à 2022. 

Le Conseil-exécutif refuse toutefois de renoncer dès maintenant à la compensation de ces 
10 millions de francs au sein de la Direction de l’instruction publique comme le demande la pré-
sente motion.  

Au vu d’une part des besoins supplémentaires qui ont été annoncés ou demandés dans divers 
domaines politiques (compensation appropriée du renchérissement pour le personnel cantonal et 
le corps enseignant, augmentation des réductions de primes, renforcement des effectifs de la 
police cantonale, augmentation des besoins dans le secteur de la prise en charge et des soins 
aux personnes âgées, forte progression des besoins d’investissement, etc.), et compte tenu 
d’autre part des baisses de revenus prévues (péréquation financière fédérale, évolution de la 
stratégie fiscale, etc.), le Conseil-exécutif ne peut pas exclure que des mesures soient néces-
saires à moyen terme pour alléger les finances cantonales. 

L’adoption de la présente motion financière équivaudrait à un moratoire sur les allégements fi-
nanciers dans le domaine de la formation, ce que le Conseil-exécutif ne peut pas approuver à 
l’heure actuelle, d’autant que le domaine de la formation est le secteur d’activité qui pèse le plus 
lourd dans les finances cantonales. Le Conseil-exécutif précise également que ce domaine est 
nettement moins touché par le PA 2018 que d’autres secteurs d’activité au niveau cantonal, du 
fait notamment que le Grand Conseil a renoncé à mettre en œuvre la mesure du PA 2018 men-
tionnée. Ainsi la Direction de l’instruction publique bénéficiera-t-elle encore de 22,3 millions de 
francs d’allégements en 2022, par rapport aux mesures à hauteur de 42,7 millions de francs que 
le Conseil-exécutif avait initialement arrêtées, montant qui découlait déjà du choix politique de 
demander au secteur de la formation une participation comparativement moins importante au 
programme d’allégement (à titre indicatif, le PA 2018 représente un volume financier de CHF 148 
mio au total en 2022.1). 

Au vu de ce qui précède, le Conseil-exécutif propose au Grand Conseil de rejeter la présente 
motion financière. 

Destinataire 
                                                
1 Etat du controlling du PA 2018 en mai 2018 compte tenu de la décision adoptée par le Grand Conseil lors de la session de mars 
2019 concernant la loi sur la formation professionnelle. 
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 Grand Conseil 


